
CUY SAINT FIACRE

                                                            BONNES VACANCES A TOUS LES ENFANTS

I N F O RMA T I O N S

J U I L L E T  2 0 2 3

MANIFESTATIONS
COMMÉMORATION DU 14 JUILLET: Rendez vous à
10h15 devant la Mairie de Molagnies, commémoration
devant le Monument aux Morts suivi d'un verre de l'amitié
puis rendez vous à 11h15 devant le Monument aux Morts
de Cuy Saint Fiacre suivi d'un verre de l'amitié.

Dispositif argent de poche : du lundi 17 au vendredi 21
juillet 2023 de 9h00 à 12h00.

Installation d'une aire de jeux pour les moins de

Mise en place d'un revêtement en gravillonnage ou
autres pour le parking derrière la salle des fêtes.

Travaux en réflexion
 

      12 ans près de l'ancien terrain de tennis.

 

Installation d'une vidéosurveillance sur le terrain communal
derrière la salle des fêtes et sur le parking 

Installation d'une alarme dans la salle des fêtes.

Installation d'un thermostat au sein de la salle des fêtes
pour réguler le chauffage.

Travaux à venir
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Trouble à l'ordre public
 

Plusieurs administrés ont alerté la Mairie que des jeunes habitant la commune faisaient
du bruit avec leur moto ou scooter, circulaient dangereusement à vélo ou engin motorisé
sur les routes de la commune, écoutaient fortement de la musique, jouaient au football au
milieu de la route, montaient sur les armoires de téléphonie. 
La municipalité rappelle qu'elle a investit dans l'installation de buts de foot et de paniers
de baskets sur le terrain derrière la salle des fêtes afin que les jeunes du village puissent
se divertir en toute sécurité et se rassembler sans gêner les habitations voisines.
La municipalité espère que ces jeunes prendront conscience que ce genre de
comportement n'est pas acceptable et qu'ils respecteront la sécurité publique et la
tranquillité des concitoyens. 

                                                 

Attention aux bruits de voisinage et aux bruits de comportement
 

Pour le bien-être et le respect de chacun d’entre nous, nous vous rappelons que les travaux
de bricolage et de jardinage avec utilisation d’appareils susceptibles de causer une gêne
pour le voisinage en raison de leur intensité sonore tels que tondeuse, motoculteur, scie
mécanique, tronçonneuse, bétonnière etc.… ne sont autorisés qu’aux horaires suivants :

 
  Les Jours ouvrables de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 20 h 00

  Les Samedis de 9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 19 h 00
  Les Dimanches et Jours Fériés de 10 h 00 à 12 h 00

Horaires stipulés par Arrêté préfectoral de Seine Maritime et modifié par Arrêt Municipal le 04/04/14

 
   Une attention particulière est également demandée aux utilisateurs d’engins à moteur
relativement bruyants comme les motos, les scooters, les quads, les buggys... mais aussi
aux propriétaires de chiens dont les animaux aboient parfois sans raison de jour comme de
nuit.
   Pensez également lors de vos soirées festives estivales à baisser le son de la musique et
à tempérer l’intensité des rires et des cris qui peuvent empêcher vos voisins de dormir.
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mardi 4 juillet: application d'un enduit superficiel monocouche
les 19 et 21 juillet: application de matériaux bitumeux coulé à froid

 INFORMATIONS TRAVAUX DE REVETEMENT
RD 16 ET RD 57 

 
Des travaux de revêtements sur les routes de Dampierre et des Bruyères vont avoir lieu
durant ce mois de juillet. Travaux effectués par le Département. Ces travaux de
revêtement ne concernent uniquement les parties en agglomération. 

Ils vont s'effectuer en  phases:

(dates susceptibles d'être modifiées)

Durant ces travaux, une déviation sera mise en place. La circulation sera fermée ( sauf
pour les riverains). Aucun stationnement le long de la route. 

Merci pour votre compréhension.
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Ouverture du secrétariat téléphonique:
les lundis, jeudis de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h30
les mardis de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 19h00
les vendredis de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 15h45

Permanence des élus:
les mardis de 17h00 à 19h00 et les jeudis de 9h30 à 11h30

 
 

Vous pouvez aussi retrouver les informations sur le site internet: www.cuy-saint-fiacre.fr; l'application
panneau pocket et la page facebook

Tél: 02.35.90.14.12
email: cuysaintfiacre@wanadoo.fr

CONTACT MAIRIE


